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Auditions dans le cadre de l'étude de la pétition 
concernant le cancer de la peau et le bronzage artificiel  (1)

(Quatorze heures cinq minutes) 

Le Président (M. Sklavounos): Alors, à l'ordre, s'il vous plaît! Ayant constaté le quorum, je déclare la séance de 
la Commission de la santé et des services sociaux ouverte. Je demande à toutes les personnes dans la salle de bien vouloir 
prendre un moment afin d'éteindre la sonnerie de leurs téléphones cellulaires, s'il vous plaît. 

Le inandat de la commission est de tenir des consultations particulières et auditions publiques dans le cadre du 
mandat d'étude d'une pétition concernant le cancer de la peau et le bronzage artificiel. J'aimerais mentionner que nous 
avons reçu 34 pétitions ici, à l'Assemblée nationale, concernant ce même sujet, avec plus de 55 000 pétitionnaires qui se 
sont dits préoccupés par cette question-là. 

Mme la secrétaire, y a-t-il des remplacements pour les travaux d'aujourd'hui? 

La Secrétaire: Oui, M. le Président. M. Pelletier (Saint-Hyacinthe) sera reinplacé par Mme Maltais (Taschereau). 

Le Président (M. Sklavounos): Merci, Mme la secrétaire. Alors, cet après-midi, nous recevrons les représentants 
de la Société canadienne du cancer, qui sont déjà devant nous. Nous allons également entendre l'Association des 
dermatologistes du Québec et l'Institut national de la santé publique du Québec. 

Alors, rapidement, juste pour décrire le dérouleinent des travaux, nous allons avoir des présentations de 10 minutes, 
chaque groupe. Par la suite. il y aura une période d'échange de 35 minutes réparties également. vu qu'il n'y a pas de membre 
d'autre parti, à part les ministériels et l'opposition officielle. Alors, 35 minutes partagées également. 17 min 30 s, entre les 
groupes parlementaires. 

Alors. je souhaite la bienvenue d'abord aux collègues ministériels et de l'opposition officielle, Mme la secrétaire 
de la commission et tout le personnel de la conunission. Et, sans plus tarder. j'accueille devant nous la Société canadienne 
du cancer. Je souhaite la bienvenue à Mine Mélanie Champagne, analyste des politiques, qui est au centre, de ce que je 
comprends; à gauche, Mme Annie Gloutney. survivante à un cancer de la peau, bienvenue; et M. Jean-Daniel Hamelin, 
qui est directeur des affaires publiques à la Société canadienne du cancer. Alors, je vous souhaite la bienvenue. Et, sans 
plus tarder, vous allez pouvoir prendre la parole. Je ne sais pas qui commencera. Alors, évidemment, M. Hamelin, pour 
une période de 10 minutes, la parole est à vous. 

Auditions 

Société canadienne du cancer (SCC) 

M. Hamelin (Jean-Daniel): Bonjour, Mmes et MM. les députés. Tout d'abord, nous tenons à vous remercier d'avoir 
choisi d'étudier la pétition de la Société canadienne du cancer, division du Québec. Vous nous donnez aujourd'hui 
l'opportunité plus qu'appréciée de vous faire pari directement de notre analyse. de nos positions et de nos actions en faveur 
de l'encadrement du bronzage artificiel. 

Je suis Jean-Daniel Hamelin, directeur des affaires publiques à la SCC. Je parlerai brièvement de notre organisme, 
puis Mélanie Champagne, analyste des politiques. fera un tour d'horizon du dossier et vous montrera concrètement ce à 
quoi sont exposés nos jeunes. Finalement, Mme Annie Gloutney partagera avec vous son expérience personnelle des salons 
de bronzage et du mélanome. 

La Société canadienne du cancer au Québec, c'est un bureau divisionnaire situé à Montréal, 14 bureaux régionaux 
et 17 centres de services qui couvrent l'ensemble du territoire. C'est un organisme bénévole national à caractère communautaire, 
et nous fêterons, l'année prochaine, notre 75e anniversaire. Notre mission, c'est l'éradication du cancer et l'amélioration de 
la qualité de vie des personnes touchées. Pour y arriver, on mise sur la prévention, la recherche. l'information, le soutien 
aux personnes atteintes et à leurs proches et la défense de l'intérêt public. 

11 y a plus de 10 ans, la SCC a mis sur pied une brigade de jeunes animateurs qui passent l'été à rencontrer les 
enfants pour leur parler des bonnes habitudes face aux ultraviolets, soit les UV. A l'automne dernier, nous avons lancé la 
campagne d'information Laface cachée des salons de b?,onzage pour en faire connaître les dangers et expliquer aux jeunes 
que leurs choix actuels ont des conséquences aujourd'hui et pour toute la vie. 

Nous travaillons en prévention, mais nous demandons aussi des mesures collectives lorsque notre responsabilité 
sociale est en cause. Et c'est pourquoi nous sommes ici aujourd'hui. parce que le nombre de cas de cancer de la peau augmente 
constamment et qu'il y a quelque chose à faire. Nous recevons les personnes touchées par le cancer. On les écoute. on les 
renseigne et on les soutient sur les plans financier et matériel. On sait que le cancer n'est jamais banal et qu'on doit tout 
faire pour l'éviter. Notre force, c'est l'engagement de 200 employés. 30 000 bénévoles et plus de 300 000 donateurs 
québécois. Ces personnes s'iinpliquent dans la lutte au cancer. Elles ont signé la pétition et demandent au gouvernement 
d'encadrer l'industrie du bronzage artificiel parce qu'elle vend des services nocifs, que nous le savons et qu'il faut 
protéger nos jeunes. Merci. 


















































